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auc"n tems c -après.'êr poin yés ou fatisfaits(excepté le Porteur o les Porteurs

de Bl~lsdcl'îsé .'~ç" ét~ 1o! qi eî~I ên:4né après lapaffaton de l'Acte à1010

cA "e- t ufq's'à ce queils n'ayent ps,

pour-aiVr aic incc ~ls iAmc

pxcédé e ie la tcircul oe d cc nt cinquaftý mille Livres, et lefquels ne foît lcur

excéd en t u e fti a s)un des aigentsqui pourroieniT alors qii

pte en otrei paes u c1e1r sénral d1 cette Province, ou fur aucin des afgcùn après

Se liC ans d Retre fiS mains provenant de Taxc-s ou Droits ci devat dere

qu p,-tioi. - a-rs enr entr 
(ls 

manrpo e

impol sou qui uc rrent cI-ar.rè êire impofés, perCçUs ou prélevés, en vrru de argei

iimlqu'd la Lég;lati e Pmnviniciale,. ou desi Rentes ct Revenus des Do

queq et rF c olrs d. S Macilé -an ctte Province, ou d'aucuns autres -rgns balñ

entre les mains du Receveur Général, ie payement d'aucun. tel Billet ou Billets de

l'Armée comme iuídit.

XIii Et quil foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, quei te Governeur en 

Chef, comme Commandnt. des Forces, jugeit expédnt dica faire signer les Bllqt aute

de l'Ariilýe )u; quelque partie dl'ic--u% qui- devront ci:- ap'èéi fortir, !par-quelq;uC01

autre perménne ou Pelfures, par etedi vertu de-fon autorité, il iera donné avis p blc

duÏantu mois dans la Gazette det bec, d1 notm ou des noms de telle perfonne m

ou per onn ai-m fi anslaoriféaet tous les Billets'de l'Armée-air.fi fignés- par telle per.

foou per its ferontoifdéés conimefaitant partie de la tomme de Cinq Q

cent oilerLivnes, a' laquelle lemontant entier des Billets de l'Armée qui devront

etre ci circulation au: même période eft ci-devant pa.r le prêfrent limité.

X IV..Et. qu'lil foit de pl'us ftatuÉ. par l'autorité fufdites que deé la fommne de-Cinq v

cents Mille. Livres à laquelle eft limité le monta nt .dés Billets de l'Ar'fiée qui- doi- lei

vent, en .quelqueti tems""qae .ce foit,9 être ci circul'ation'. il pourra fortir po.uirla ai

fomnme que- le Ctommandant, des Forces. ju gera .expédient et 'néceffaire, dies Billets'~

te

dle l'Armée d'ne deux, huit, di 9.cl% d'tize,ýfeize et vingt Pi"aftres chacun, Iefquels r

Billets ne pox.teront point. intérêht, et feront payables en argent à' datide%- auc

Buireau des. Bil'leits de l'Armée. Pourvu toujoUrs, que la' fommae totale"'d- es

Billets et des Billets..de quatre Piaftres chaque Il'excédera pas en tout et enfemhble

la fomine de Cinquante mnille Livres.

XV. Et qu'il (oit de plus 'ftatu" par l'autorité fifdite, qu'il fera et pourra être

loifible au Gouverneur ýen Çhcf,ý comzme Coin'm-andaflt. des Forces,ý' d'établir tel

autre Bureau. 011 Bureau%~ à Montrfé'l ou aut .re part'dans l'a Province, ainti qu'il le

il

.jugera- expédient et néceffaire, pour le .payement. de tous les Billets qui font émanés

cu i roit ci-daprès êtr émanés, payables en argent à demande, pourvu que

toutes lés, dépefesdencoutruesapar l enifemble avec la dépe•fe du-Bureau déjà

tabli n'excèdent pas en tout'.la fo.nie de Deux mille cinq cents Livres par Anite,

appropre pr l'A e ci-devant doionl pa dans le préfenat.

s- d'Armnee-sucuin teins
jir, n"',-roiit
éte pu\', 

té les por.(le tris Bli.
!c l'Armée

cevoir SUlIes
Is enl-les

.i Rece-(;rmiér;tl, le

mentarc telsLs de l'Arumée.

e Gouverneur
risé d'appoin-
une personne
des personnes
r signer les
lets de l'Ar-
, ce dont il
nra avis dans
Gazette de

ébec.

C500,000 Poor-nt sortir en Bi,-

tsdel'Arniede
fêrentes déno-!nations, dont

;oooo. ne paye-
an auun i'ntéét seront IayabltêS

n argent.

Le Gouverneur
autorisé d'établirdes Offices de

billets de l'Armée
à Montréal etailleurs, pourvû

que lit depense
avec ceux déji
établis, n'excède
point la bornede £2500.
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